Demande de renseignement no 1 de l’Union des consommateurs (« UC ») relative à la demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2008 (dossier R-3640-2007)

A.  Dépenses nécessaires à la prestation de service

Référence : 

i) HQT-6, Document 1, pp.7-8 (Graphique 1 et 2)

1.1 Dans les graphiques 1 et 2, les données ««  Avec actifs de Télécom.»» ne sont disponibles que pour l’année 2008. En prenant comme hypothèse que les actifs de télécommunications seraient dans la base de tarification du transporteur depuis 2001, veuillez tracer cette nouvelle courbe ««  Avec actifs de Télécom.»» dans les graphiques 1 et 2.

Référence :

i)  HQT-6, Document 1, p.9, lignes 8-9  

Préambule : « Durant cette période, le Transporteur a par ailleurs mis en place des mesures pour absorber la pression due à la croissance du réseau. »

1.2 À quelles mesures le Transporteur fait-il référence ?

Référence :

i)  HQT-6, Document 3.2, p.3, lignes 24-26
Préambule : « Enfin, le 18 juin 2007, le Conseil d’administration d’Hydro-Québec a approuvé le regroupement des activités du CSP liées aux technologies de l’information au sein du groupe Technologie »

1.3 Quelles sont les raisons ou critères qui ont été considérés afin de justifier ce                     regroupement ?

Référence : 

i) HQT-6, Document 4, p.6, lignes  12-17
Préambule : « Le Transporteur tient à souligner que le rythme des investissements des années 2001 à 2003 n’est pas représentatif de la réalité actuelle des investissements. »

1.4 Veuillez fournir les investissements de 2001 à 2007. 

Références: 
(i) HQT-8, Document  1, p.6, lignes 23-26 & p.7 lignes 1-10.

(ii) HQT-8, Document 1, p.11 lignes 21-23

(iii) HQT-6, Document 3.1, p.3, lignes 8-10

(iv) HQT-6, Document 3, p.6, lignes 10-11

Préambules: 

(i) « Étant donné que le groupe Technologie joue un important rôle de soutien aux activités de base d’Hydro-Québec et compte tenu de l’environnement réglementaire de la division Hydro-Québec TransÉnergie, il est raisonnable que celle-ci soit ultimement responsable (nos soulignés) du choix des outils (actifs) de télécommunications utilisés dans l’accomplissement de leurs missions respectives.

Par ailleurs, l’objectif de contrôle de l’évolution des coûts de télécommunications justifie que les ressources humaines et informationnelles soient concentrées dans le groupe Technologie et qu’elles interagissent avec les divisions d’Hydro-Québec dans une relation client-fournisseur de services d’expertise et d’exploitation en matière de télécommunications.

Compte tenu de ce qui précède, le Transporteur estime qu’il est opportun d’intégrer les actifs de télécommunications à sa base de tarification à compter du 1er janvier 2008. Il propose donc à la Régie d’en autoriser l’acquisition par le Transporteur, à cette date et à leur juste valeur telle que définie à l’article 50 de la Loi sur la Régie de l’Énergie (la «« Loi »»), soit leur coût non amorti au 31 décembre 2007. »

(ii) «La direction principale des Télécommunications est responsable de contribuer au 

développement de projets de télécommunications, de gérer les actifs de télécommunications et d’assurer la vigie technologique. »
(iii) « Par ailleurs, la direction principale des Télécommunications du groupe Technologie continuera de gérer ces actifs pour le Transporteur et d’agir envers lui comme fournisseur de services partagés à cette fin. »
(iv) « Le groupe Technologie continuera alors à facturer au Transporteur les frais d’exploitation et de maintenance des actifs transférés. »

1.5 Étant donné les préambules précédents, veuillez fournir en détails les tâches ayant rapport aux actifs de télécommunications qui seront effectuées par le groupe Technologie et celles qui le seront par le Transporteur advenant le cas où le Transporteur intégrerait les actifs télécommunications à sa base de tarification à compter du 1er janvier 2008. Par exemple, qui serait chargée de :

1) la gestion des actifs de télécommunications

2) du développement des projets de télécommunications

3) d’assurer la vigie technologique 

B.  L’intégration des actifs de télécommunication

Référence : 

i) HQT-8, Document 1, p.8
Citation :

D'autre part, pour les projets de télécommunications en cours au 31 décembre 2007 et ayant été autorisés conformément aux encadrements d'Hydro-Québec, le Transporteur considère inopportun d'en demander une autorisation subséquente à la Régie. Il demande donc à la Régie de les reconnaître comme étant préalablement autorisés, sachant qu’en vertu de l'article 49 de la Loi elle pourra si elle le juge nécessaire se renseigner à leur sujet lorsqu'ils seront mis en service et ajoutés à la base de tarification.
2.1 Si la Régie accepte de reconnaître les projets en cours comme étant préalablement autorisés, quelle autorité aurait été responsable de cette autorisation au préalable ?

2.2 La Régie aurait-elle la possibilité de revoir les éléments pris en considération par cette autorité ? 

2.3 Veuillez préciser en vertu de quelle disposition de la Loi un tel traitement serait autorisé. 

Références : 

i)
HQT-8, Document 1, p.27 (Tableau 2)

ii)
HQT-8, Document 1, p.28, lignes 5-10

Préambule : 

« …le Transporteur verra les hausses de son rendement sur la base de tarification, de ses charges d’amortissement et de taxes compensés par la diminution des charges nettes d’exploitation, essentiellement au niveau de ses charges de services partagés, ainsi que l’ajout d’une récupération des coûts reliée à la portion utilisée par les clients du Transporteur de ses actifs de télécommunications »

Dans le tableau 2 de la page 27, l’effet de consolidation fait baisser les charges de services partagés du groupe Technologie de 188.4 à 108.1, soit une baisse de 80.3. Cette baisse est totalement attribuable à une baisse du montant sur les circuits dédiés et du rendement sur les actifs de fournisseurs. 

2.4 Pourquoi la baisse des circuits dédiés est-elle de 60.8 et non pour le plein-montant de 121.9 ? Qu’est-ce qui explique cet écart ? Veuillez justifier.

2.5 Pourquoi, dans la section télécommunications spécialisées, les items «« radio-mobile et autres »» ne sont-ils pas affectés par cette consolidation ?

2.6 Pourquoi les montants versés aux télécommunications de service et l’innovation ne sont-ils pas affectés par cette consolidation ?

2.7 Pourquoi l’effet de consolidation fait-il diminuer le rendement sur les actifs du fournisseur à 19.5 alors que ce rendement était de 22.3 avant l’intégration des actifs de télécommunications par le Transporteur ?

Références : 

i)
HQT-8, Document 1, p.30, lignes  18-45  

ii)
D-2007-08, pp.28-29

Préambule : 

« Elle demande que la description des montants facturés par le groupe Technologie dans le prochain dossier tarifaire comprenne une ventilation détaillée des diverses rubriques de ses charges de télécommunications avec justifications des variations sous chaque rubrique….Le Transporteur devra également faire part des économies d’échelles réalisables à court et à moyen terme et des mesures incitatives proposées afin de contrôler l’évolution de ses charges de télécommunications.»

2.8 Malgré le fait que le Transporteur désire intégrer les actifs de télécommunications à sa base de tarification à compter du 1er janvier 2008, est-ce que les demandes de la Régie dans sa décision D-2007-08 (p.29) concernant le groupe Technologie ont été tout de même produites, par exemple, celles traitant des économies d’échelles ? Si oui, quels en sont les résultats ?  Veuillez fournir les informations répondant à cette demande, Si non, veuillez justifier pourquoi ?

C.  La planification du réseau de transport

Référence : 

i) HQT-10, Document 1, p.23
Citation :

«  Quant aux informations relatives au projet des lignes 1108-1107 et 1377, il est à souligner que ce projet est en cours d'évaluation et qu'au terme de celle-ci, il pourrait s'agir d'un projet ayant une double finalité, soit en croissance des besoins et en maintien des actifs. De ce fait, la contribution qui y est liée pourrait éventuellement être révisée en fonction des résultats de l'évaluation en cours.»

3.1 Veuillez décrire le projet des lignes 1108-1107 et 1377, expliquer en détail leur double finalité potentielle et indiquer leurs localisations.

Référence : 
i) HQT-10, Document 1, page 18, tableaux 5 et 6

3.2 Veuillez fournir les taux d’utilisation des interconnexions identifiées à la référence i). Veuillez préciser la définition du taux d’utilisation adoptée par le Transporteur à cette fin.

3.3 Veuillez fournir les quantités d’énergie (en GWh) transitées sur ces interconnexions pour la charge locale, en mode réception et en mode livraison en 2005 et 2006.

3.4 Veuillez fournir les valeurs estimées des informations demandées dans la question précédente pour 2007 et 2008.

3.5 Veuillez fournir les valeurs réelles ou estimées de la durée d’utilisation de ces interconnexions par la charge locale pour chacune des années de la période 2005-2008. 

Référence :
i) HQT-10, Document 1, page 24, tableau 11

Préambule :

La prévision des besoins de transport présentée par Hydro-Québec TransÉnergie montre une croissance très forte du service de point à point entre 2008 et 2010, soit 3 458 MW (ces besoins passent de 591 MW en 2008 à 4 049 MW en 2010, selon la référence i).

3.6 Veuillez faire la démonstration que le Transporteur serait en mesure de satisfaire le besoin de la clientèle point à point en 2010, sans nuire à la satisfaction des besoins des consommateurs québécois (charge locale).

3.7 Veuillez décrire les interconnexions à mettre en service d’ici 2010 et leurs localisations.

3.8 Veuillez fournir les coûts annuels de ces nouvelles interconnexions pour chacune des années de la période 2008-2010. Afin de faciliter l’analyse des données par tous, pourriez-vous utiliser le format des coûts adopté par le Transporteur qui se trouve à la page 25 de la pièce HQT-10, Document 1 (tableau 10).

Référence : 
i) HQT-10, Document 1, page 24, tableau 11


ii) HQT-10, Document 1, page 25, tableau 10 (sic)

Préambule :

La référence i) montre que la croissance des besoins du point à point serait de 3 458 MW entre 2008 et 2010, bien supérieure à celle de la charge locale de 949 MW pour la même période.

3.9 Veuillez quantifier la croissance des coûts associée respectivement à la croissance  du point à point et à celle de la charge locale entre 2008 et 2010.

3.10 Veuillez décrire comment Hydro-Québec TransÉnergie compte refléter la causalité des coûts de ces deux services (point à point et charge locale) dans la répartition des coûts d’ici 2010.

3.11 Veuillez décrire comment Hydro-Québec TransÉnergie compte refléter la causalité des coûts respective de ces deux services dans les tarifs de transport d’ici 2010.

3.12 Veuillez indiquer si l’utilisation des revenus requis et des tarifs annuels unitaires (en $/kw) tel que montrée à la référence ii) impliquent un interfinancement entre la charge locale et le point à point.

D.  Commercialisation des services de transport

Référence :
i) HQT-11, Document 1, page 12, lignes 23-24 :

« Suite au rapport du groupe de travail, le Transporteur ne propose aucune politique de rabais applicable aux services de transport de point à point. »

ii) HQT-13, Document 1, page 7, tableau 2


(Prévision des besoins et des revenus de transport).

4.1 Veuillez confirmer que le Transporteur prévoit pouvoir récupérer la totalité de ses revenus requis, au moyen des ventes de service de transport au tarif régulier proposé par le transporteur dans sa preuve ( sans aucun rabais) pendant l’année 2008.

Référence :
i) HQT-11, Document 1, page 6

Citation:

Les principales modifications apportées à l'OATT par l'ordonnance 890 touchent principalement les points suivants :

 • accroître l'uniformité dans le calcul de la capacité de transfert disponible (ATC);

 • uniformiser le processus de planification des installations de transport ;

 • proposer un nouveau mode de calcul des tarifs pour les déséquilibres entre l'énergie programmée et l'énergie reçue ou livrée à un client ;

 • instaurer un nouveau service de transport de point à point à long terme, le service ferme conditionnel ; et

 • restreindre la priorité de renouvellement aux conventions de service d'une durée minimale de cinq ans.

4.2 Pour chacune des principales modifications apportées à l’OATT par l’ordonnance 890 mentionnées dans la citation, veuillez fournir les informations suivantes :

4.2.1 la pertinence de la modification pour le Transporteur, tenant compte des raisons invoquées par la FERC pour justifier chacune d’elles,

4.2.2 la difficulté pour le Transporteur de s’y plier,

4.2.3 les bénéfices que la modification apporterait au régime « open access » au Québec.

4.3 Veuillez indiquer si le Transporteur aurait ou non des difficultés incluant le problème de délais dans l’éventualité qu’il doive uniformiser le processus de planification des installations de transport avec celui des réseaux américains. Veuillez élaborer votre réponse en tenant compte notamment de la spécificité québécoise.

4.4 Veuillez indiquer si l’uniformisation éventuelle du processus de planification des installations de transport requiert ou non l’approbation de la Régie de l’énergie.

4.5 Veuillez expliquer la différence entre le service de point à point à long terme actuel de TransÉnergie et le « nouveau service de transport de point à point à long terme » prévu par l'ordonnance 890.

E.  Besoins et revenus des services de transport
Référence : 
i) HQT-11, Document 2, page 5, tableau 1

5.1 Veuillez confirmer que les valeurs de puissance (en MW) relatives au point à point à court terme telles que présentées à la référence i) représentent la somme des puissances.

5.2 Veuillez fournir les raisons explicatives de la baisse relativement élevée du point à point quotidien de 30 483 MW en 2006 à 4 552 MW en 2008.

Référence : 
i) HQT-11, Document 2, page 11, lignes 2-5 



ii) HQT-11, Document 2, page 6, lignes 6-10
Citation 1 : 

« Ainsi, dans le cadre de la présente demande, les revenus du Transporteur provenant de ce service de transport demeurent à 2 540 M$ pour l'année 2008, soit le même montant que celui approuvé par la Régie dans sa décision D-2007-34. »

Citation 2 : 

 « Pour l’année 2008, la prévision des besoins de transport pour le service de transport d'alimentation de la charge locale de 35 705 MW, en baisse de 157 MW ou 0,4 % par rapport à la prévision des besoins de transport pour l'année 2007 de 35 862 MW présentée dans la demande tarifaire précédente du Transporteur. »

5.3 Veuillez expliquer pourquoi la facture de transport de la charge locale en 2008 demeurait la même que celle de 2007, selon la proposition du Transporteur, alors que ses besoins baisseraient de 0,4% pour la même période (voir référence ii).

F. Méthode de répartition du coût du service et répartition du coût du service 2008

Référence :

i) HQT-12, Document 1, page 5, ligne 10-12




ii) HQT-12, Document 2

6.1 Veuillez fournir le fichier EXCEL montrant les formules de calcul et les données utilisées à la base des résultats de la répartition pour l’année témoin projetée 2008 discutées aux références indiquées ci-dessus.

Référence :

i) HQT-12, Document 1, page 5, ligne 18-12 

Citation : 


« Le Transporteur soumet les résultats de la répartition du coût du service pour l'année 2008, en distinguant tel que demandé par la Régie les parties du réseau de transport à très haute tension et en utilisant une composante énergie et une composante puissance pour les équipements de transport associés par la Régie à la production et pour les interconnexions. » (nos soulignés). 
6.2 Veuillez fournir la capacité maximale (en MW) des installations « Interconnexions – Autres » pour chacune des années de la période 2005-2008.

6.3 Veuillez fournir le nombre d’heures d’utilisation, la capacité utilisée (en MW),  les volumes d’énergie transitée (en GWh) au moyen des installations « Interconnexions – Autres », respectivement pour la charge locale en mode export et en mode import, le point à point à long terme, et le point à point à court terme pour 2005 et 2006.

6.4 Veuillez fournir les valeurs estimées des mêmes informations demandées dans la question précédente pour 2007 et 2008.

Référence :

i) HQT-12, Document 1, page 6, lignes 4-7 

« Répartition de la base de tarification 

Le Transporteur effectue la répartition du coût du service fondée sur la moyenne des 13 soldes de la base de tarification. Cette façon de procéder a déjà fait l’objet de discussions lors des dossiers précédents. »

Préambule :

Dans le dossier de l’an dernier (R-3605-2006), le Transporteur semble favoriser la méthode dite « solde au 31 décembre » en affirmant que « la répartition selon le solde au 31 décembre demeure appropriée et fournit des résultats fiables » (R-3605-2006, HQT-11, Document 1, page 8, lignes 6-7).

6.5  Veuillez indiquer laquelle des deux méthodes (moyenne des 13 soldes et solde au 31 décembre ») le Transporteur a utilisé pour répartir les coûts dans le dossier R-3605-2006.

6.6 Veuillez indiquer si la Régie a approuvé ou non l’utilisation de la méthode fondée sur la moyenne des 13 soldes. Veuillez fournir les références pertinentes.

6.7 Dans le cas où il y a eu changement de méthode pour l’année 2008, y-a-t-il des impacts significatifs sur la précision des résultats de répartition des coûts?

Référence :

i) HQT-12, Document 1, page 8, lignes 4-8

Demandes :

6.8 Veuillez fournir le détail des calculs et les références pertinentes justifiant l’utilisation des valeurs de 59% et de 41% respectivement pour les composantes énergie et puissance.

6.9 Veuillez commenter sur la précision de ces deux valeurs et de celle des résultats de coûts.

Référence :

i) HQT-12, Document 1, page 8, lignes 9-11 


« Utilisation d'une composante puissance à 100 % pour la répartition de la sous-fonction Très haute tension – Montréal-Québec et boucle de Montréal ainsi que la sous-fonction Haute tension ; »

6.10 Veuillez fournir le nombre d’heures d’utilisation, la capacité utilisée (en MW),  les volumes d’énergie (en GWh) transitée par les installations « Très haute tension – Montréal-Québec et Boucle de Montréal », respectivement pour la charge locale, le point à point à long terme, et le point à point à court terme  pour 2005 et 2006.

6.11 Veuillez fournir les valeurs estimées des informations demandées dans la demande précédente pour 2007 et 2008.

6.12 Veuillez décrire les faits prouvant que les installations regroupées dans la sous-fonction Très haute tension – Montréal-Québec et boucle de Montréal sont utiles seulement ou surtout aux heures de pointe. Veuillez élaborer et préciser la période des heures de pointe du réseau de TransÉnergie.

6.13 Veuillez commenter l’utilisation du critère 1-PC pour répartir les coûts de chacune des sous-fonctions mentionnées à la référence i).

Référence :

i) HQT-12, Document 2, page 8, tableau 3 

« Répartition par fonction des dépenses nécessaires à la prestation du service 2008 (M$) ».

6.14 Relativement aux coûts associés à la télécommunication (colonne 16 du tableau 3 de la référence i), veuillez expliquer les valeurs suivantes:

· (Ligne 7) Autres charges : 31,4 M$

· (Ligne 10) Amortissement : 71,3 M$

· (Ligne 11) Taxes : 2,7 M$

· (Ligne 12) Autres revenus de facturation interne : (42,6) M$

· (Ligne 13) Frais corporatifs : 1,4 M$

· (Ligne 16) Dépenses nécessaires à la prestation du service (Télécommunications) : 32,8 M$

6.15 Veuillez indiquer si le total devrait se lire plutôt 64,2 M$ et non pas 32,8 M$. Veuillez expliquer le calcul de cette dernière valeur.

6.16 Veuillez fournir la ventilation des coûts associés à la télécommunication de façon similaire à ceux présentés à la référence i) dans le cas où le mode d’acquisition actuel des services de télécommunication serait maintenu.

Référence : HQT-12, Document 2, page 15

« Achats de services de transport  - Affectation directe - Les montants relatifs à cette rubrique sont attribués directement aux fonctions Interconnexions autres et Réseau haute tension. »

6.17 Veuillez justifier l’attribution du coût des achats de services de transport seulement aux fonctions Interconnexions - autres et Réseau haute tension.

6.18 Veuillez indiquer si cette attribution est conforme à la méthode de répartition des coûts retenue par la Régie dans la décision D-2006-66.

Référence : 

i) HQT-12, Document 2, page 22, note A :

« (A) Énergie : Charge locale = 185352 GWh, Service point à point LT = 3361 GWh.

Puissance : Charge locale = 35705 MW, Service point à point LT = 591 MW »

6.19 Veuillez indiquer les sources des données utilisées par le Transporteur telles qu’indiquées à la référence i) et expliquer les hypothèses et calculs afférents.

6.20 Veuillez confirmer que les valeurs indiquées à la référence i) comprennent les pertes de transport. Dans l’affirmative, veuillez fournir les taux de perte de transport applicables pour la charge locale et le point à point à long terme respectivement.

Référence : 
 i) HQT-12, Document 2, page 22, lignes 12-14, colonnes 1 à 3 :
	Fonctions
	% Charge locale
	% Point à point

	Interconnexions
	
	

	Churchill Falls
	98,28%
	1,72%

	Autres
	98,28%
	1,72%


6.21 Veuillez expliquer pourquoi le point à point n’assume que 1,72% du coût des installations « Interconnexions – Autres », alors qu’Hydro - Québec Production serait le plus grand utilisateur de ces installations.

Référence : 
 HQT-12, Document 1, page 5, lignes 18-22 :

« Le Transporteur soumet les résultats de la répartition du coût du service pour l'année 2008, en distinguant tel que demandé par la Régie les parties du réseau de transport à très haute tension et en utilisant une composante énergie et une composante puissance pour les équipements de transport associés par la Régie à la production et pour les interconnexions. »

6.22 Veuillez expliquer comment le Transporteur a utilisé les résultats de l’exercice de répartition des coûts indiqués dans l’établissement des tarifs de transport pour la charge locale, le point à point à long terme et à court terme. Veuillez préciser dans quelle pièce de la preuve du Transporteur on peut trouver ces utilisations.

6.23 Relativement aux coûts des équipements associés à la production, veuillez expliquer comment le Transporteur a utilisé le principe de l’existence des coûts de puissance et d’énergie, tel qu’affirmé à la référence ii) et reconnu par la Régie dans sa décision D-2006-66, dans l’établissement des tarifs de transport pour la charge locale, le point à point à long et à court terme. Veuillez préciser dans quelle pièce de la preuve du Transporteur on peut trouver ces utilisations.

G. Tarification des services de transport

Référence : 
i) HQT-13, Document 1, page 11, lignes 11-15

(Calcul du tarif horaire non ferme) :

« Ce tarif est établi à partir du tarif quotidien non ferme. En dérivant la formule de calcul selon ses composantes de base, soit le tarif annuel divisé par 365 jours et divisé ensuite par 24 heures, ceci permet d'établir le tarif horaire à partir du tarif annuel, comme tous les autres tarifs à court terme. Les tarifs étant appliqués en dollars, avec deux décimales, cette façon de faire optimise le calcul en réduisant les effets d'arrondi. »

ii) HQT-13, Document 1, page 10, tableau 3 :

Tableau 3 − Tarifs en vigueur et tarifs proposés 
	Service 
	Type 
	Unité 
	Tarifs en vigueur depuis l'année 2007 
	Tarifs proposés pour l'année 2008 

	Annuel 
	ferme 
	$/kW/an 
	70,82 
	71,13 

	Mensuel 
	ferme 
	$/kW/mois 
	5,90 
	5,93 

	Mensuel 
	non ferme 
	$/kW/mois 
	5,90 
	5,93 

	Hebdomadaire 
	ferme 
	$/kW/semaine 
	1,36 
	1,37 

	Hebdomadaire 
	non ferme 
	$/kW/semaine 
	1,36 
	1,37 

	Quotidien 
	ferme 
	$/kW/jour 
	0,27 
	0,27 

	Quotidien 
	non ferme 
	$/kW/jour 
	0,19 
	0,19 

	Horaire 
	non ferme 
	$/MW/heure 
	7,92 
	8,12 


7.1 Veuillez confirmer que le raffinement du mode de calcul du tarif horaire non ferme proposé par le Transporteur n’aurait aucun impact significatif sur la facture de transport de la charge locale.

7.2 Veuillez expliquer pourquoi le tarif horaire calculé selon le raffinement en question et proposé par le Transporteur pour 2008 est de 2,5% plus élevé que le tarif en vigueur (8,12 / 7,92 = 1,025), alors que les tarifs quotidiens ferme et non ferme ne changeraient pas (voir référence ii) ci-haut). 

Référence : 
i) HQT-13, Document 1, page 14, lignes 5-10 :

« Quant à la facture qu'Hydro-Québec dans ses activités de distribution d'électricité (le « Distributeur ») devra assumer pour le service l'alimentation de la charge locale, le Transporteur propose de maintenir l'approche actuelle, qui consiste à facturer ce service à partir du montant fixe inscrit à l'appendice H des Tarifs et conditions jusqu'à ce que ce montant soit modifié lors d'une demande tarifaire subséquente. »

7.3 Veuillez confirmer que la facture de transport du Distributeur serait fixe, même si sa demande dépasse la valeur de 35 705 MW utilisée dans le calcul des revenus du service de transport pour l’alimentation de la charge locale telle qu’indiquée à la pièce  HQT-13, Document 1, page 13, tableau 6.

Référence : 
i) HQT-13, Document 1, page 14, lignes 15-19

(Service de transport en réseau intégré) :

« Advenant qu’un client souscrive à ce service pendant la période où les tarifs proposés seront en vigueur, le mode de facturation du client en réseau intégré sera tel qu'indiqué actuellement aux Tarifs et conditions et résultera en une réduction des revenus à percevoir du service de transport pour l'alimentation de la charge locale. »

Veuillez confirmer que la réduction éventuelle de la facture de transport du Distributeur évoquée à la référence i) demeure possible même si les besoins réels du Distributeur différait de la valeur de 35 705 MW (valeur utilisée dans le calcul des revenus du service de transport pour l’alimentation de la charge locale telle qu’indiquée à la pièce  HQT-13, Document 1, page 13, tableau 6).
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